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QUATRE JW^S avant la date l i m i t e , on n 'at tendai t plus la l i bé ra t i on des pr isonniers qui pouvaient bénéf ic ier de 
l 'amnis t ie votée le 17 j u i l l e t par la Diète ( l e parlement polonais aux ordres du gouvernèrent). Le général Czeslaw 
Kiszczak, min is t re de l ' I n t é r i e u r , a annoncé le 11 septembre cpe les autor i tés polonaises ont décidé de l ibérer l e 
15 septembre toutes les personnes " condamnées ou arrêtées pour des d é l i t s e t in f rac t ions contre l ' E t a t et l ' o rd re 
pLÉil ic". Dans le même souf f le et le même sty le énigmatique, Kiszczak a néanmoins ave r t i cp'"on n 'a r rê te ra i t tou te
f o i s pas l ' e f f o r t fourn i jusqu'à présa i t pour montrer du doigt et é l iminer toute a c t i v i t é menaçant la sécuri té de 
l ' E t a t " - un euphémisme o f f i c i e l pour syndicats et toutes autres a c t i v i t é s indépendantes et non-violentes. Pendant 
q j ' i l tendai t a i ns i l e calumet de la paix d'une main, Kiszczak ne pouvait s'anpêcher de brandir de l ' au t re l ' h a b i 
t ue l l e hache de guerre rhétorique des au to r i tés : " toute personne l ibérée qui sera arrêtée pour des raisons 
s imi la i res ne pourra s'attendre à de la passiv i té ou de la tolérance de la par t du pouvoir". 

L'annonce du ministre a été rapidement su iv ie , comme pour la rendre plus c réd ib le , par un cormuniqué de presse 
o f f i c i e l précisant que 225 personnes a l l a i en t être relâchées. Les membres emprisonnés de la Commission Temporaire 
de Coordinantion (TKK), la d i rec t ion clandestine de NSZZ "Solidarnosc" ( Bogdan Boruseuicz, Zbignieui Bujak, 
lilladyslaut Frasyniuk et Tadeusz Jedynak) ont été renvoyés à la maison tout comme certains i n te l l ec tue l s connus ( 
Czeslau Bie leck i ) et certains m i l i t an t s po l i t iques (Leszek f taczulski) . Certains membres du mouvement "Paix et 
L i be r t é " comme Jacek Czaputouiicz et P io t r Niemczyk ont aussi été l i bé rés . Bref, c 'est un pas spectaculaire sans 
précédent dans le bloc de l 'Es t . 

I l n 'es t donc pas surprenant que les médias occidentales se soient mises à spéculer sur les raisons du gouverne
ment polonais. Le plus souvent, on par le du désir de so r t i r de l'impasse où se trouvent les pourparlers sur les 
c réd i ts occidentaux et la volonté de b r i se r l 'ostraciane diplomatique. S i ces deux raisons sont sûrement bonnes, i l 
est indubi table que la raison fondamentale est la persévérance de NSZZ "Solidarnosc" , soutenue en Pologne par la 
nat ion toute ent ière et par l 'Eg l i se cathol ique. Ce bureau, qu i , en tant que représentant de NSZZ "Solidarnosc" à 
l ' é t ranger , col labore avec la CISL, la CWT et tout l e mouvement syndical in te rna t iona l l i b r e et démocratique a ins i 
qu'avec de nombreuses i ns t i t u t i ons socia les, pol i t iques ou gouvernementales, est convaincu que leurs e f f o r t s 
continuels pour la l i bé ra t ion des pr isonniers pol i t iques en Pologne ont joué i n rô le t rès important dans les 
décisions Ai gouvernement polonais. Le bureau de coordination, au nom de la d i rec t ion nationale de "Solidarnosc" en 
Pologne, remercie sincèrement tous ceux qui l ' on t aidé dans cette l u t t e . La Pologne est le pays le plus l i b r e du 
bloc soviétique parce c îe "Solidarnosc" ex is te : tout soutien et toute aide apportée à notre syndicat et à toutes 
les diverses i n i t i a t i v e s indépendantes se r t à é la rg i r la sphère des d ro i t s de l'Homme en Pologne, aujourd 'hui , et 
dans les autres pays t o t a l i t a i r e s , demain. 

Notre j o i e à la l i bé ra t i on des 225 pr isonniers pol i t iques est mitigée par le f a i t que quelques 100 autres 
m i l i t an t s syndicaux restent derr ière l es barreaux. Ce ch i f f r e est basé sur la di f férence entre les quelques 351 
pr isonniers de conscience en prison avant l 'amnist ie et les 225 annoncés par la presse polonaise plus 19 autres 
mentionnés plus tard lo rs d'une réunion avec des diplomates étrangers en poste à Varsovie. Le minist re Kiszczak a 
précisé que les m i l i t an ts accusés d ' "espionnage, sabotage et d ivu lgat ion de secrets d 'Etat" ne seront pas 
relâchés. De nombreux m i l i t an t s de "Solidarnosc" ont été condamnés pour des soi -d isant crimes de d r o i t commun qui 
ne sont pas toujours couverts par l ' amn is t i e . Par exerrple, on les a accusés de "vo l de propr iété d 'Etat" pour avoir 
détenu des biens appartenant à "Solidarnosc" q u i , après avoir été i l légalement confisqués par l ' E t a t , ont été 
considérés comme biens publ ics "na t iona l isés" par les tribunaux. 

L 'amnist ie précise que les personnes qui sont à plus de deux ans de la date de leur l i bé ra t i on ne seront pas 
l ibérées. C'est pourquoi nous émettons des craintes pour le sort de nombreux m i l i t an t s e t sympathisant de "Sol idar
nosc" qui restent en pr ison: Zygnunt Burchardt et cinq autres mineurs condamnés à 4 et 5 aïs et demi soi-disant 
pour avoir eu l ' i n t e n t i o n de f a i r e sauter des bâtiments publics de Lubin et pour détention d 'explos i fs ( u t i l i s é s 
dans les mines); Adam Hodysz, un capitaine de pol ice condamné à 6 ans soi-d isant pour avoir coopéré avec "Sol idar
nosc" et divulgué des secrets d 'E ta t ; Ryszard Kupczyk, condamné à 5 ans pour avoir " co t i sé " pour "Solidarnosc" en 
vendant des porcs, propriété des menfcres du syndicat de son usine; Jozef Szaniauiski, un h is to r ien et journa l is te à 
l'ageixie de presse polonaise PAP, accusé d 'éc r i re des a r t i c l es pour des journaux polonais de l 'émigrat ion, condamné 
à 10 ans et dont tous les biens ont été confisqués. 

S i cet te armûstie est vraiment un tournant dans la po l i t ique du régime, ces 100 pr isonniers doivent, eux aussi , 
êtrjB relâchés. Cette amnistie aura une rée l l e inportance po l i t ique et sociale s i , et seulement s i , e l l e est l e 
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premier pas d'une po l i t ique d'ouverture vers le pluralisme syndical et la l i be r t é d'associat ion pour tout type 
d ' i n i t i a t i v e indépendante et démocratique. Sinon, ce ne sera qu'un stratagème de la part des autor i tés polonaises 
pour apaiser leurs ba i l l eu rs de fonds occidentaux et devra, donc, être considéré comme une tact ique momentanée qui 
la isse prévo i r d 'autres répressions, d'autres arrestat ions et d'autres in jus t i ces en Pologne. 

Lech Ualesa, dans sa première réaction à cet te incroyable nouvel le, a exprimé sa jo ie et sa g ra t i tude , mais i l a 
aussi souligné que le pouvoir doi t permettre le pluralisme d'expression s i on ne veut pas de nouveau remplir les 
prisons prochainement. Ce commentaire é t a i t dû au f a i t que pendant qu'on relâchai t 225 pr isonniers, quelques 3000 
personnes sont encore détenues par la pol ice pour in te r roga to i re et sont menacées de représai l les s i e l l es ne 
cessent pas leurs ac t i v i t és syndicales ou indépendantes. 

Cependant, s i , malheureusement, le pouvoir ne sentile pas encore prêt à revenir aux Accords cte Gdansk, l 'amnis t ie 
es t , néanmoins, un pas dans la bonne d i rec t i on . 

HENRYK liWJEC, m i l i t a n t de "Solidamosc" de Varsovie, 
actuellement en pr ison, a publié l ' a r t i c l e suivant dans 
l'hebdomadaire clandest in "Tygodnik Hazowsze" du 16 
j u i l l e t 1986. 

I l y a peu de temps encore, on considérait que le 
mouvenent autogestionnaire é t a i t condamné à dépér i r . 
Ces prévis ions ne se sont pas vé r i f i ées ; le mouvement 
n'a r ien perdu de son dynamisme. Le nombre de conseils 
ouvr iers qui tentent de devenir indépendants, capables 
d 'ag i r de manière autonome et de s'opposer à la d i rec
t i o n , ne cesse de c r o î t r e . En général, on y rencontre 
des m i l i t a n t s de "Solidarnosc" mais ce n'est pas une 
règle absolue. Contrairement à de nombreux autres 
mouvements de l 'oppos i t ion -souvent s té r i l es car répé
tant toujours la même chose- l 'autogest ion rencontre 
sans cesse de nouvelles questions authentiques. 

Bien sÛr, l e pouvoir peut l iqu ider ce mouvement à 
tout moment. Au début de 1985, le président de la 
commission parlementaire sur l 'autogest ion ouvr ière, J . 
Barecki , suggérai t , à une réunion du Comité Centra l , de 
modif ier la l o i sur l 'autogest ion, de l im i t e r les com
pétences des conseils autogestionnaires et même de les 
subordonner aux organisations du p a r t i . I l f u t l ' o b j e t , 
su i te à son in te rven t ion , de vives c r i t i ques parmi les 
représentants des conseils de la part de personnes 
pourtant étroitement l iées au p a r t i . Cette opposit ion 
résolue des m i l i t a n t s autogestionnaires a forcé l e 
pouvoir à cesser de par ler de modifications de la l o i ; 
i l essaie pourtant de l i m i t e r les compétences des con
se i l s ouvr iers d'une autre rrsniereî en auGTTsntsrît a 
leurs dépens les prérogatives des néo-syndicats, la 
preuve en est la l o i sur les syndicats, les pro je ts de 
l o i sur le fonds soc ia l et de logement, a ins i que sur 
les conventions co l l ec t i ves . 

Au sein du pouvoir, i l existe un groupe puissant qui 
veut un retour à l'économie d i rect ive où la major i té 
des excisions sont pr ises au niveau cent ra l . C'est l u i 
qui pousse à la créat ion de grands combinats miniers, 
s idérurgiques, e tc . Les conseils autogestionnaires ne 
seraient plus a lors que la courroie de transmission, de 
haut en bas, des décisions. Les néo-syndicats y sont 
favorables: l es larges prérogatives des minist res ren
forcent la pos i t ion des fédérations syndicales, car 
e l l es sont a lors seules capables de négocier des avan
tages pour leurs branches. 

L ' a t t i t u d e des autor i tés à l 'égard de l 'autogest ion 
reste p le ine de contradic t ions. Certains conseils ont 
été menacés de d isso lu t ion mais cela ne s 'est encore 
jamais p rodu i t . Le cas de l 'en t repr ise "Elana" de Torin 

( c f r News 41) est carac tér is t ique; toute la presse 
o f f i c i e l l e s 'est excitée sur le procès gagié par l e 
Conseil Ouvrier devant la Cour Suprême qui a reconnu 
légale l 'organisat ion par le Conseil d'une assemblée de 
21 conseils ouvr iers; entretemps, le président de la 
Cour Suprême, Berutoudcz, a i n t rodu i t un recours excep
t ionne l et à son examen, la Cour a classé l ' a f f a i r e 
comme inac tue l le , étant donné que la date de la réunion 
prévue é t a i t dépassée depuis longtenps. 

Dans les discussions précédant le Congrès du P a r t i , 
on a pas attaqué sévèrement les conseils autogestion
naires mais ceux-ci n'ont pas davantage été soutenus. 
Dans le pro je t de programme, contrairement au 9ème 
Congrès, l e terme "autogestion" apparaît rarement: 
c 'es t un changement de ton mais pas encore une menace. 

I l y a quelques journaux o f f i c i e l s qui sont favor
ables à l 'autogest ion, t e l s "Zycie Gospodarcze" ou 
"Tygodnik Robotniczy". iïlême "Trybuna L u d j " , rendant 
compte des l i t i g e s entre les conseils ouvr iers et la 
d i rec t ion ou le pouvoir organisateur, a reconnu que la 
raison é t a i t souvent du côté des premiers. 

La presse clandestine consacre depuis longtemps beau-
coLp de place à l 'autogest ion ouvr ière. E l l e est 
clairement soutenue par "Tygodnik nazowsze", "Samo-
rzadna Rzeczpospolita", "Kronika Plalopolska" ou "Wola". 
Les exemples présentés par ces revues ont prouvé aux 
m i l i t an t s syndicaux que ce mouvement a une raison 
d 'ê t re et q u ' i l peut f a i r e quelque chose. Dernièrement, 
de nombreux nouveaux conseils indépendants se sont 
forn)és, non seuleiîEnt à Varsovie, liiroclaui ou Cracovie 
mais aussi dans de plus pet i tes v i l l e s comme Czesto-
chouja, Kielce ou Wrzesnia. Les dir igeants de "Sol idar
nosc" devraient clairement soutenir le mouvement auto
gestionnaire qui est conforme à notre programme pour 
une République Autogérée. C'est là maintenant une des 
rares voies menant à l ' app l i ca t i on de notre programme. 

LES CONSEILS OUVRIERS autogestionnaires ont été créés 
par une l o i votée par le Parlement en 1981, sur une 
proposi t ion de NSZZ "Sol idartxisc". I l s v isaient à i n c i 
te r de la base, de l ' en t rep r i se , la réforme socio-
économique revendiquée par le Syndicat. Après l ' impos i 
t i o n de la l o i mart iale le 13 décembre 1981 et la 
dé légal isat ion de tous les syndicats indépendants, les 
conseils devinrent les seules organisations ouvrières 
indépendantes des au to r i tés . IMSZZ "Solidarnosc" c o n t i 
nue de soutenir et d'aider les conseils ouvriers auto
gestionnaires qui représentent réellement les i n té rê ts 
des t r ava i l l eu r s sans se sounettre à la d i rec t ion ou au 



p a r t i . Les a r t i c les suiuants sont des exennples de leurs 
a c t i u i t é s . 

que soient pr ises des mesures empêchant ce genre d ' i n 
tervent ions". 

LE CONSEIL OU\/RIER du Bureau de Projets de Czestochowa 
(sud de la Pologne) a reuendiqué et obtenu le limogeage 
de son di recteur. Au début, le gouverneur de la pro
vince avait suspendu le conseil d'autogestion et les 
membres du consei l étaient victimes de nombreuses t ra 
casseries. Toutefois, sui te à des intervent ions à la 
Commission parlementaire sur l 'autogest ion, le respon
sable prov inc ia l a dû revenir sur sa décision et le 
directeur f u t limogé. 

LE CONSEIL OJVRIER de l 'en t repr ise "Stokbet" de Urzes-
nia s 'est bat tu pendant quelques mois pour que le 
directeur so i t limogé et que son représentant so i t 
nommé à ce poste, fl la f i n du mois de mars, le Mini
stère de l 'Agr i cu l tu re a agréé la décision du Conseil . 
Cependant, le directeur démissionnaire a eu le temps de 
l i cenc ier le président du consei l ouvr ier , Bogdan 
Narozny, Puisque le procès en vue de la ré intégrat ion 
de Narozny est sans cesse ajourné (a f i n de l'empêcher 
d 'êt re candidat aux élect ions prochaines), le consei l 
l ' a nommé "consultant spéc ia l " . 

LES CONSEILS OUVRIERS de plusieurs entreprises de Var
sovie (Polkolor, tostostal, FSO) ont voté des protesta
t ions contre le pro je t de l o i déposé à la Diète sur les 
fonds de logement et soc ia l . Dans sa réso lut ion, le 
conseil de Polkolor constate que le pro jet est con
t r a i r e aux l o i s sur l 'autogest ion et les entreprises et 
q u ' i l est "un nouveau pas pr ivant d'autonomie les en
t repr ises , ce qui est contra i re aux pr incipales or ien
tat ions de la réforme économique". Le consei l a exigé 
que la d i rec t ion l u i présente la t o t a l i t é des prév i 
sions de dépenses pour les fonds sociaux et a re jeté le 
règlement d 'a l locat ions de logennent, é tab l i par le néo
syndicat. , r- -r-

LE COMSEIL OUVRIER de l 'us ine CEMI de Varsovie s'oppose 
à l'ordonnance du Conseil des Ministres sur la prolon
gation du temps de t r a v a i l , in t rodu i te en fév r i e r der
n ier . I l j u s t i f i e cette opposition en aff irmant q u ' i l 
s ' ag i t en f a i t de la léga l isa t ion de l 'annulat ion des 
accords sociaux sur les samedis l i b res et que le mode 
de pr ise de décisons proposé par la d i rec t ion permet
t r a i t de camoufler les insuff isances dans l 'organisa
t ion du t r a v a i l . La résolut ion du 23 a v r i l du conseil 
conclut : " l a recherche de réserves de production par 
des formes extensives de gestion n'a pas grand chose en 
commun avec la réforme économique". 

LE PtME CONSEIL OUVRIER a protesté, dans une résolut ion 
du 27 mai, contre la di f famation des conseils ouvriers 
par un col laborateur du Comité Central du POUP. Le 
docteur Roman Czarnowski avait en e f fe t déclaré lo rs 
d'une réunion de représentants des conseils que s i les 
autor i tés n'avaient pas permis que se tienne la réunion 
organisée par le consei l ouvrier de Elana (c f r Meus 
41), c 'est parce que les par t ic ipants avaient l ' i n t e n 
t i on de c r i t i que r le discours du général Jaruzelski 
prononcé à l'ONU. Le consei l ouvrier de Cemi déclare 
donc "attendre de la Diète et des autor i tés po l i t iques 

LE CONSEIL AUTOGESTIDNNAIRE du Centre de Recherches et 
de Développement de la construction Indus t r ie l le 
"Bis typ" a annulé une note de service du directeur 
introduisant un samedi ouvrable par mois. Après avoir 
procédé à un référendum au sein du personnel, le con
s e i l a décidé que les anciens horaires de t r a v a i l 
resteraient en vigueur: 5 jours par semaine, 8,5 heures 
par jour et tous les samedis l i b r e s . 

LE CONSEIL OUVRIER de l 'us ine POLAR de Uroclaw a sa i s i 
la jus t ice d'un l i t i g e avec la d i rec t ion qui se pro
longe depuis plus d'un an. Au mois de janvier de 
l'année dernière, le conseil avait décidé par vote que 
l 'en t repr ise devrai t se r e t i r e r du groupement ESPOL car 
e l l e n'en t i r a i t aucun p r o f i t ; au contra i re , e l l e de
va i t verser une cot isat ion annuelle de 5 mi l l ions de 
z l . Le directeur a suspendu la décision et s 'est l i v r é 
à de l ' obs t ruc t ion procédurière. Le conseil a f i na le 
ment été contraint de sa is i r la j us t i ce . 

LE CONSEIL AUTOGESTIQNNAIRE de la Maison d 'éd i t i on de 
la Langue Polonaise a réussi à fa i re changer les p r i n 
cipes de d i s t r i bu t i on du "fonds d i sc i p l i na i re " c-à-d 
l 'argent provenant des retenues sur salaires et amendes 
pour retards, blâmes, absences i n j u s t i f i é e s , . . . 
Jusqu'alors, une par t ie de ces sommes, distr ibuées par 
la d i rec t ion é t a i t accordée aux "organisat ions" ( p a r t i , 
néo-syndicat) e t , sous formes de prêts , à leurs mem
bres. A présent, l e fonds est géré par les d i f fé ren ts 
a te l i e r s et leur personnel. 

AUX USIItS SZADOlJISKI de Cracouie, le comité régional du 
pa r t i a une nouvelle fo i s essayé d'organiser un club de 
membres du p a r t i au sein de l ' en t rep r i se . Le consei l 
s'y est fermement opposé puisque cette proposit ion est 
contra i re à la l o i sur l 'autogest ion. 

LE CONSEIL OUVRIER de l 'us ine KAKL de Cracovie a, 
sui te à la p la in te d'un ettiployé qu'on avait essayé de 
contraindre à s ' a f f i l i e r aux néo-syndicats, adopté une 
résolut ion s t ipu lant que cet te pratique est inadmis»'&"' 
s ib le et i l l é g a l e . " ' * 

LE CONSEIL OUVRIER de l 'us ine Teletra à Poznan orgajï" 
nise, dans le cadre de la formation professionnelleî*'" 
une série de rencontres sur des s u ^ t s l i é s à l 'écono
mie avec des spécia l is tes de l'Académie d'Economie et 
des représentants des conseils autogestionnaires de 
Poznan. 

DES ELECTIONS AUX CONSEILS du personnel se sont tenues 
ce printemps dans une série d ' i n s t i t u t s , après l 'adop
t i on d'une nouvelle l o i sur les centres de recherche et 
de développement. Les conseils du persomel sont 
l 'équivalent des conseils ouvriers dans les i nd i s t r i es 
mais avec des corrpétences plus l im i tées . Dans la p lu 
part des cas (entre autres, aux i n s t i t u t s de l 'Energie 
Nucléaire, de la Physique Nucléaire, de la Technologie 
Electronique, de la Psychoneurologie, des Téléconumni-
cations et de la Technique Radio), ce sont des per-
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sonnes sans-part i qui s 'é ta ient acquis l 'est ime de 
leurs collègues pendant la période de "Solidarnosc", 
qui ont été élues aux consei ls . 

Uœ CENTRALE ENERGETIQUE à Varsovie est l 'une des rares 
entreprises où dernièrement "Solidarnosc" a appelé au 
boycott des élect ions au consei l autogestionnaire. Le 
boycott a été lancé après l 'annula t ion par le directeur 
des dernières élect ions au consei l et le licenciement 
des 5 ouvriers les plus p léb isc i tés . Malgré les pres
sions de la d i rec t ion et les int imidat ions des respon
sables de la sécur i té, aucun des t r ava i l l eu rs les plus 
populaires n'a présenté sa candidature. En d é f i n i t i v e , 
42 personnes seulement ont obtenu un mandat à l'assem
blée générale des délégués et 11 mandats sont restés 
vacants. Le boycott même des élect ions a été un r e l a t i f 
échec malgré des d i s t r i bu t ions importantes de t rac ts 
dans l ' en t rep r i se . 56,5^ du personnel a p r i s part au 
vote, 15^ de moins qu'aux élect ions où des m i l i t an ts de 
"Solidarnosc" étaient candidats. 

LE DIRECTEUR de l 'us ine Pafainag, a f i n d'améliorer la 
s i tua t ion f inancière de l 'en t repr ise comme le demandent 
ses banquiers, veut qu'à p a r t i r du mois de j u i l l e t , 
tous les samedis soient ouvrables. Le consei l ouvr ier 
s'y oppose car cela ent ra înera i t des arrêts de t r a v a i l 
pendant la semaine en raison du manque de matières 
premières. 

LES TRAVAILLEURS de la d i v i s i on de contrôle et de 
sécurité de la centrale é lectr ique Oolna Odra, ont 
c r i t i qué les dif férences dans l ' a t t r i b u t i o n des primes. 
Le directeur leur a répondu que s ' i l s souhaitaient être 
payés pour leur t r a v a i l , i l s n'avaient qu'à chercher un 
emploi dans les pays cap i ta l i s tes car en Pologne, les 
primes sont calculées selon des c r i t è res soc io -po l i 
t iques. Puisqu'aucun ouvr ier ne re t rp l i t ces c r i t è r e s , a 
ajouté le d i recteur , i l s n'avaient à s'en prendre qu'à 
eux-mêmes. Nous vivons dans le socialisme rée l et se 
frapper la tête contre les murs n'a jamais aidé per
sonne, a - t - i l d i t . 

LA DIRECTION de la section de Jasielsk de l 'Associat ion 
Nationale de l ' Ed i t i o n (RSli)) a adressé des notes aux 
vendeurs de RSli) rappelant que " l a vente des journaux 
est l ' importante responsabi l i té des vendeurs", dénon
çant " l e nombre étonnamment élevé de journaux retour
nés" et menaçant de réduire les primes. Les vendeurs 
sont également obligés de jo indre des j u s t i f i c a t i f s 
éc r i t s expliquant la raison de la non-vente des jour
naux. 

LES JOmNALISTES CULTURELS (rédacteurs-en-chef, pub l i -
c is tes , chroniqueurs) sont appelés à par t i c iper à des 
sessions de formation idéologique. Le Centre de Forma
t ion et de Perfectionnement de l 'Associat ion Nationale 
de l ' E d i t i o n (RSlii) a organisé, avec les Sections Cul
t u re l l e et de Propagande du comité centra l du p a r t i , 
une série de séminaires en janvier et a v r i l de cet te 
année. La par t i c ipa t ion à ces séminaires é t a i t rémuné
rée à condit ion de présenter "un rapport po l i t i que" des 
f i lms y projetés et un compte-rendu sur "vos opinions 
et avis sur le pro je t de programme du p a r t i " . Une 

c i r cu l a i r e adressée par le directeur du Centre de For
mation aux redacteurs-en-chef des d i f fé ren ts journaux, 
relève les noms des personnes qui ont refusé de se 
l i v r e r à cet exercice et s'achève sur l 'énignatique 
menace: "cet te information sera adressée au Comité 
Central du p a r t i et à la d i rec t ion du RSliJ", 

miCHAL miRECKI, m i l i t an t de "Solidarnosc" de Varsovie 
et étudiant de 5ème année de psychologie à l 'Un ivers i té 
de Varsovie a été kidnappé le 18 j u i n dernier par des 
agents en c i v i l . Emmené dans un endroit non loca l isé en 
dehors de Varsovie, f l i reck i a appris par ses ravisseurs 
q u ' i l s étaient des agents de sécurité du Ministère de 
l ' i n t é r i e u r , sans q u ' i l s en présentent cependant la 
preuve. I l s se disaient chargés d 'é l iminer l 'oppos i t ion 
po l i t ique et ont interrogé et to r tu ré Mirecki pendant 
40 heures a f i n de le forcer à signer des déclarations 
sur ses ac t i v i tés au sein de "Solidarnosc" et à accep
ter de col laborer avec la sûreté. Constamment gardé, i l 
fu t menacé de "mort acc idente l le" . Pendant l ' i n te r roga 
t o i r e , i l fu t placé pendant 15 h devant un puissant 
ven t i la teur . Mirecki a ressenti de violentes douleurs 
aux yeux, un engourdisseriEnt du visage, des douleurs du 
nez et de la gorge; i l a plusieurs f o i s perdu connais
sance. On l u i a administré des st imulants. Wirecki f u t 
f i lmé devant une table couverte d'équipements é lec t ro
niques, câbles et autres matér iels. Les ravisseurs l u i 
ont aff irmé que ce f i l m se rv i ra i t de preuve de ses 
ac t i v i t és c r imine l les . Aux demandes de Mirecki des 
charges formelles retenues contre l u i , ses ravisseurs 
ont déclaré que sa s i tua t ion é t a i t en dehors de la l o i . 
Après avoir été l i bé ré , i l a encore été i n te rpe l l é par 
t r o i s fo i s par les mêmes ravisseurs et emmené à nouveau 
deux f o i s , hors de Varsovie. I l fu t détenu la dernière 
fo i s le 12 j u i l l e t 1986, après avoir été mis en garde 
contre toute révélat ion de son enlèvement. Mirecki a 
é tab l i un compte-rendu de ses enlèvements avant de se 
cacher, craignant pour sa santé. Dans ce texte adressé 
à la presse indépendante et aux agences occidentales, 
Wirecki se d i t prêt à se présenter à toute convocation 
o f f i c i e l l e , conforme à la l o i . 

LES ACTIVITES INDEPENDANTES en mi l ieu ru ra l en Pologne 
se sont considérablement développées l'année dernière. 
En fév r ie r 85, la Commission pour le Respect des 
Accords de Rzeszow-Ustrzyki (correspondant r u ra l des 
Accords ouvriers de Août) a relancé son t r a V a i l , en 
prévenant tant le Conseil des Ministres que l 'op in ion 
publique et aff irmant que son a c t i v i t é est conforme à 
la l o i . La seule réponse des autor i tés f u t la répres
sion et des arrestat ions. La Commission Rzeszow-
Ustrzyki t r a v a i l l e en col laborat ion avec la paroisse du 
Sacré-Coeur de Rzeszoui (sud-est de la Pologne), 

Le Comité National de Résistance des Agricul teurs de 
"Solidarnosc" (OKOR) a été fondé le 26 mai 1985. I l 
vise à i n i t i e r des ac t i v i t és socio-pol i t iques dans les 
régions rura les. I l est indépendant des Centres Pas
toraux des Agricul teurs et des Centres Culturels 
Catholiques. 

La Commission Rzeszou-Ustrzyki a adressé une l e t t r e 
le 1er septembre 1985 au président du Conseil des 
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Ministres l ' i n fo rnent de ses ac t i v i tés et l u i énumérant 
les problèmes rencontrés dans les régions rura les. E l le 
y demandait également que les autor i tés délèguent un 
représentant pour col laborer à la Commissicn. Deux 
semaines plus ta rd , des agents de la sécurité ont mené 
une série d ' in ter rogato i res et d ' invest igat ions dans de 
nombreux v i l lages des provinces de Przemysl, Rzeszow, 
Krosno, Tarnobrzeg, Zamosc, Chelm, Bialystok et 
Siedlce. 

Avant les élections d'octobre 85, la pol ice a arrêté 
le responsable de OKOR, Jozef Tel iga, 72 ans (membre de 
la d i rec t ion nationale de NSZZ "Solidarnosc" des Agr i 
cul teurs Ind iv idue ls ) , Jan Beszta-Borowski (leader de 
NSZZ "Solidarnosc" des Agricul teurs Indivickjels de la 
région de Bialystok) et Janusz Szkutnik (rédacteur de 
"Uies RzeszouBka", l a campagne de Rzeszou). De nombreux 
fermiers furent plus tard l ibérés par l ' a c t i on humani
t a i r e , mais les t r o i s sus-mentionnés sont toujours 
emprisonnés malgré des pét i t ions signées par des cen
taines de fermiers. 

Peu après, les 8-10 octobre 1985, la pol ice de sécu
r i t é (SB) a mené une série d 'arrestat ions dans la 
région de Zamosc où Jerzy Polanski, Ryszard Uladyga, 
Mieczyslau Barton, Ireneusz Kucyk et Krystyna Rekas 
furent emprisonnés. Au même moment, la SB s'en est p r i s 
au père Frankouski e t aux membres du Comité Pastoral 
des Agriculteurs de Staloua Uola, fermiers de la région 
de Tarnobrzeg. 

Dans son numéro de décembre, "Solidarnosc Rolnikow" 
("s" des Agriculteurs) a publié des infornBtions sur 
les ac t i v i tés de OKOR, un rapport de la Commission 
Rzeszoui-Ustrzyki et un compte-rendu de la répression 
menée contre les fermiers. 

Les Centres Culturels Catholiques indépendants pour
suivent leurs cours de formation. 

L'agence "Solidarnosc" des agr icu l teurs a publié sa 
1ère déclarat ion cette année. 

Environ 10 v i l lages de la région de Zamosc ont mené 
avec succès un boycott de l i v ra ison de leurs produits 
agricoles à l ' é t a t pour revendiquer des pr ix plus 
élevés. Le Sème anniversaire de la grève Rzeszow-
Ustrzyki f u t célébré à Rzeszow le 16 fév r i e r 1986. Des 
délégations de fermiers de toutes les régions de 
Pologne y ont salué Jozef S l i sz , président de la Com
mission lo rs d'une nnesse célébrée par l'évèque T. Blas-
kiewicz qui a l u un appel pour la l i bé ra t ion de tous 
les pr isonniers po l i t iques et en p a r t i c u l i e r , Tel iga, 
Beszta-Borouski et Szkutnik. Les par t ic ipants ont signé 
l 'appe l qui c i rcu lent à présent dans les régions. Dans 
le protocole d'une réunion de la Commission Rzeszoui-
Ustrzyki qui s 'est tenue le même jour , "Déclaration sur 
la s i tua t ion de l ' ag r i cu l t u re en 1985-86", e l l e pré
sente des rapports adressés à l 'op in ion piialique et aux 
autor i tés sur les taxes agricoles récemment in t rodui tes 
et sur les modifications du régime de sécuri té sociale. 
La Connmission se charge de formuler des proposit ions de 
modif ications sur la l o i sur les pensions de r e t r a i t e 
et de préparer un rapport d é t a i l l é sur la s i tua t ion de 
l ' ag r i cu l t u re en Pologne. 

JANUSZ BEKSIAK, enseignant à l 'Ecole Centrale de P lan i 
f i ca t i on et de Stat is t iques a, dans tne interview à 

"Tygodnik Mazousze", analysé les entreprises co l l ec i * 
t i ves et les e f f e t s du plan de réforme économique du 
gouvernement, o f f ic ie l lement lancé au début 1980. I l 
par t ic ipe depuis 1970 à des groipes de recherche sur 
les entreprises nationales et co l lec t i ves . Sur les 
e f fe ts de la réforme, Beksiak note qu'alors que la 
réforme prétend accorder davantage d'autonomie aux 
entreprises, l e nombre de d i rec t ives aux entreprises 
est plus élevé aujourd'hui qu'en 1970. La source des 
d i rect ives centrales s 'est pourtant déplacée: provenant 
au début des niveaux m in is té r ie l s , e l les sont mainte
nant l 'oeuvre des organes provinciaux. La différence 
entre la réforme présente e t les précédentes du début 
des amées 70 réside en ce que les entreprises peuvent 
actuellement i g io re r les d i rect ives et que les au to r i 
tés sont moins aptes à les inposer car la s i tua t ion 
économique est beaucoup plus ins tab le . Beksiak a noté 
un décl in progressif dans l ' o r i en ta t i on des entre
pr ises: a lors qu'au début des années 70, 19^ des entre
prises jugeaient bénéfique de maintenir des re la t ions 
é t ro i tes avec les autor i tés et de suivre précisément 
les d i rec t i ves , ce nontire est passé à 15? à la f i n de 
la dernière décennie e t est à présent de ^^%. 

Beksiak note que le plan de réforire repose sur le 
pr incipe que les ac t i v i t és des entreprises sont réglées 
par les mécanismes du marché, en pa r t i cu l i e r par la 
concurrence et les p r i x . Le problème, selon Beksiak, 
c 'est que ces mécanismes n'existent pas. 16 des 24 
entreprises de transformation étudiées par l 'équipe de 
Beksiak n'avaient pratiquement pas de l i be r t é de choi
s i r leur fournisseur et dans 11 cas, leur ent ière 
production é t a i t répar t ie par les autor i tés économiques 
centrales. De plus, la plus grande part des contacts 
entre entreprises consiste en un échange de produits 
contre produi ts . Quant aux p r i x , Beksiak c i t e le cas 
d'une entreprise de chaussures cherchant à vendre au 
d is t r ibu teur ses produits au plus bas pr ix a f i n d 'év i 
ter une taxat ion t rop importante; a lors que ce d i s t r i 
buteur, de son côté, souhaiter les acheter à un pr ix 
élevé a f i n de se réserver une marge bénéf ic ia i re innpor-
tante (calculée en pourcentage du pr ix d 'achat) . C'est 
donc là tout le contra i re des règles de marché et ne 
re f lè te en r ien les rapports de l ' o f f r e et de la 
demande. 

L'approvisionnement est pour les entreprises un prob
lème d i f f i c i l e , nécessitant des arrangements curieux, 
p.ex., un ca r te l obl ige une de ses f i l i a l e s à l u i céder 
une part de ses p r o f i t s contre la l i v ra ison d'équipe
ments et de matières premières. I l est fréquent qu'une 
entreprise achète à l 'é t ranger des produits contre 
devises for tes et les revende ensuite. Par fo is , une 
usine délègue une équipe de ses ouvriers dans une autre 
entreprise contre l i v ra ison de p rod j i t s recherchés. 
C'est un type d'économie extrêmement spéculative, domi
née par le fournisseur. 

Des entreprises qui jad is revendiquaient davantage 
d'autonomie sont aujourd'hui prêtes à se l i e r à de 
grands complexes indus t r ie ls a f i n de se garant i r un 
approvisionnement en équipements et matières premières. 

L'autofinancement, un des volets majeurs de la ré 
forme économique gouvernementale, é t a i t supposé é l i 
miner un des maux principaux de l'économie socia l isée: 
la sur-subsidiat ion des entrepr ises. Durant la période 
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t i ta l in ionne, lo ()ririci|if.' iii.ili^ui r't..iLt (|ijn 1ns act iui t î ; - ; 
économiques ne pouuaiunt être interrompues pour LII';! ,iut 
de moyens f inanc iers . Bien que ce pr incipe so i t depuis 
longtemps o f f ic ie l lement abandonné, i l est toujours 
appliqué en prat ique. Selon le plan de réforme, les 
entreprises doiv/ent dégager leur propre fonds d' inves
tissement ou emprunter aux banques, ce qui déueloppe le 
rôle de c e l l e s - c i . Cependant, les banques ne prêtent 
pas là où e l les voient leur i n t é rê t mais e l l es i n t e r 
viennent bureaucratiquement, basant leurs invest isse
ments sur des principes admin is t ra t i f s et des c r i t è res 
po l i t iques. Si une banque refuse de prêter à une entre
prise non-rentable, i l ar r ive souvent que l 'us ine so i t 
soutenue par l 'organe supérieur, par sa branche sec
t o r i e l l e . Une cr ise dans une économie de marché se 
conclut par la d isso lut ion d'une entreprise f a i l l i e ; ce 
n'est presque jamais le cas en Pologne où la sur-
subsidiat ion alimente l ' i n f l a t i o n . Sur le rôle des 
conseils autogestionnaires, Beksiak aff irme q u ' i l s sont 
souvent impuissants parce q u ' i l s ont rarement accès aux 
données réel les sur l ' en t rep r i se . 11 est t rès aisé pour 
la d i rec t ion de manipuler les informations et i l n'y a 
pas de consultants qui pourraient aider les conseils 
ouvriers dans l 'analyse de leur entrepr ise, même s i les 
résul ta ts en éta ient disponibles. 

Beksiak estime que la réforme n'a certainement pas 
rendu les entreprises plus indépendantes ou plus e f f i 
caces. Cependant, e l l e a développé chez e l les une ten
dance commerciale plus rée l le que dans les années 70 où 
les entreprises cherchaient alors surtout à réa l iser 
les ob jec t i f s du plan. Pourtant, la réforme a été à ce 
point tronquée q u ' i l n'y a plus de l igne d i r ec t r i ce 

quidant l'oreiiMiiblo do l'économie. LR-J mûcanisnrM-, rlu 
in;irt;lH'' n'ont pas été instaurés alors c^e la plani faca-
t i on centrale a été rédui te. Durant les 5 dernières 
années, le f l o t de nouvelles réglementations a suscité 
un sentiment d ' insécur i té et d ' incer t i tude . Le manque 
de principes stables a développé ce sentiment, commun à 
toutes les économies social isées dominées par des p o l i 
t iques à court-terme. 

Interrogé sur les conséquences futures pour les 
entreprises des pratiques économiques actuel les, 
Beksiak estime que l'économie dans son ensentle est sur 
la défensive, e l l e est "négat ive", c-à-d qu 'e l l e 
cherche à év i ter les pertes p lu tô t qu'à se développer. 
La règle semble ê t re ; p e t i t c h i f f r e d 'a f f a i res , p r o f i t s 
rapides et inportants. Les autor i tés po l i t iques adop
tent fréquemment un rôle de spéculateur: e l les bloquent 
la vente d'un produit avant d'en augmenter le p r i x . Le 
pronostic le plus probable, selon Beksiak, est une 
stagiat ion prolongée de l'économie suivie d'une nou
ve l le c r i se . 

ERRATA: Dans l ' a r t i c l e sur les ouvriers de l 'en t repr ise 
Superfosfat, News 74, la somme de 21.000 zlotys a été 
erronément convertie à 350 US do l la rs . Etant donné que 
le cours du marché noi r est é tab l i à BŒl z l pour 1 
d o l . , i l f a l l a i t l i r e 35 US do l la rs . 

SOURCES: Dziennik Lubl in , 1 /31 . I I I .86 ; RFE Tac ts and 
Uieius' no. B391/23.UIII.BB; Tyqochik Wazansze 
161 /6 . I I I .86 , 17B/16.UII,BB,, 177/30.UII.86. 


